
 
 
 

      REUNION du CONSEIL d’ADMINISTRATION du 3 juil let 2010  
 
 
 

 
 
 
PRESENTS : Alain CHIQUET, Jean-Louis DELL’ANNA, Michèle DELL’ANNA, Thierry LARROQUE, José 
MENIS, Alain MEYRAUD et Didier PRADEAU. 
EXCUSES : Denis GIMENO et Dominique LEFEVERE 
 
 
Début de la réunion : 10 h 00  
 
Ordre du jour : Cooptation de Michel JOSSOT 
 Election des membres du bureau 
 Prix des licences (part du Comité) 
 Montant des inscriptions aux championnats et participation du Comité 
 Participation des clubs à la caisse de péréquation 
 Questions diverses 
 

**************** 
 

1) Cooptation de Michel JOSSOT :   
 

Par rapport au nombre important de bulletins nuls, sa cooptation proposée lors de l’assemblée générale est 
acceptée à l’unanimité. 
Autre suggestion, la promotion de Daniel DAVID au titre de membre d’honneur. Adoptée à l’unanimité. 
 

2) Election du bureau et des différentes commissions :  
 

Président : Thierry LARROQUE 
Vice président : Alain CHIQUET 
Trésorier : Alain MEYRAUD 
Trésorier adjoint : Jean-Louis DELL’ANNA 
Secrétaire : Michèle DELL’ANNA 
Secrétaire adjoint : Didier PRADEAU 
 

Président de la CCR : Dominique LEFEVERE 
Membres de la CCR : Denis GIMENO et Thierry LARROQUE 
 

Président de la Commission de discipline : José MENIS 
Membres de la commission de discipline : Alain CHIQUET et Alain MEYRAUD 

 
3) Prix des licences (part du Comité) : 
 

Suite à la décision de la fédération le prix est fonction du classement du joueur. 
 Non classé et 4ème série 11,00 € + 4,00 € = 15,00 € 
 3ème série 20,00 € + 5,00 € = 25,00 € 
 2ème série 22,00 € + 5,00 € = 27,00 € 
 1ère série 25,00 € + 5,00 € = 30,00 € 
 Etudiant et junior Gratuit (pris en charge par le Comité mais justificatif à fournir) 

 

A noter que des renseignements supplémentaires sont demandés : la date de naissance et éventuellement un e-mail. 



 

4) Montant des inscriptions aux championnats et participation du Comité : 
 

C’est Alain CHIQUET qui prend en charge les inscriptions aux championnats. Les inscriptions sont à régler 8 
jours avant le championnat et seront majorées de 8,00 € après ce délai. 
 

Joueurs hors Haute-Vienne : 
- Triplette et quadrette  D1                     9,00 € par joueur 
- Triplette et quadrette  D2   7,00 € par joueur 
- Triplette et quadrette  D3   5,00 € par joueur 
- Individuel, libre par 4 et coupe de France                                      9,00 € par joueur 

 

Joueurs de Haute Vienne : 
- Triplette et quadrette  D1   12,00 € par joueur 
- Triplette et quadrette  D2   10,00 € par joueur 
- Triplette et quadrette  D3     8,00 € par joueur 
- Individuel, libre par 4 et coupe de France 12,00 € par joueur 
 

Le comité prendra en charge le solde négatif des inscriptions des joueurs hors Haute Vienne. 
 

5) Participation des clubs à la caisse de péréquation : 
Le club organisateur d'un championnat, participera à la caisse de péréquation à hauteur de 1,00 € par joueur si 
le repas est pris au restaurant ou de 1,50 € par joueur, si le repas est organisé par le club. 
La redistribution est établie sur deux modes : forfaitaire (60%) par club et participatif (40%) des licenciés. 
 

6) Modification Coupe du limousin : 
Notre nouveau C.C.R., Dominique propose de porter à 4 le nombre de Coupes du Limousin (une quadrette, 
une triplette et deux individuels l’après midi et quatre donnes libres le soir) et à 2 le nombre de qualifiés au 
Championnat de Donnes Libres, afin de le rendre attractif. Seront qualifiés les joueurs ayant obtenu les deux 
meilleurs scores cumulés à l'issue des quatre tours et ayant participé au minimum à 3 d’entre eux. Pour les 
joueurs ayant participés aux quatre tours, seul seront pris en compte les 3 meilleurs résultats. 
 

7) Défraiements au championnat de France :  
Ils seront calculés sur la base des huit participations à la coupe du Limousin (15,00 € par séance en individuel 
et 11,00 € par séance pour les déplacements en équipe). 
 

8) Matinée Arbitrage :  
De 9H30 à 12H00 le samedi 16 octobre à COSNAC (après midi et soirée coupe du limousin).  
Merci de vous inscrire auprès de Dominique LEFEVERE. 
 

9) Reprise :  
La reprise est prévue pour le Vendredi 4 septembre : coupe Haute-Vienne à SAINT YRIEX à 20h30.  
 

10) Mise en sommeil :  
Le comité ne peut que regretter et enregistrer la mise en sommeil du club de l'EXCUSE d'AUZANCES. 
 

11) Président de ligue :  
Suite au souhait de René IZANS d'arrêter  la présidence de la ligue, Laurent FONTAN  (VAL  ADOUR) a 
accepté de prendre sa succession. 
 

12) Questions diverses :  
Est-il possible de décaler la prochaine assemblée générale du comité ( 18 juin 2011) ? 
Les manifestations prévues au calendrier en mai et  juin rendent impossible toute modification. 
 
 
À 11 h 15, les présidents des clubs de Haute Vienne se joignent à nous pour l’établissement du calendrier des 
championnats et des coupes du Limousin. Ils devront prévenir Dominique LEFEVERE en cas de problème de 
salle le plus rapidement possible. 
 

Fin de la séance à 12 h 00 


